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B n°769 (future 2577)

M. MIREUR

Cession concessionnaire à prévoir

pour construction poste de relevage

B n°1886 (future 2581)

M. PEZIN

Cession concessionnaire à prévoir

pour construction poste de relevage
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GRAILLE

Longueur :
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1

B 769 (future 2578)
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B 1886 (future2582)
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32 Allée Sébastien Vauban

ZAC du Pôle BTP

Espace Capitou

COMMUNE DES ADRETS DE L'ESTEREL

DÉPARTEMENT DU VAR

Lieu dit : LES PLAINES DE CHENSE

Cadastre sections B-C

Allée S. VAUBAN - Espace Capitou

83600 Fréjus

Tél.: 04 94 51 32 70 / Fax.: 04 94 40 71 13

Email: contact@ge2i-geometre.fr
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Modifications

Date

Dessiné par Plan N°Contrôlé par

N. ASTIER

Approuvé par

A. JAGUNIC

Relevé par

C. HERNANDEZ C. HERNANDEZ

Communauté d'Agglomération

Var-Esterel-Méditerranée

Mise en conformité du réseau d'assainissement

Mur

Mur clôture

Clôture

Restanque

Talus

Trottoir

Bâtiment dur

Limite cadastrale

Limite de propriété

Bâtiment léger

Dessin divers

Piliers

Poteau Incendie

Regard divers

Plaque diverse

Bouche à clef

Coffret Eau Potable

Regard avaloir

Grille pluviale

Plaque France Télécom

Coffret EDF

Borne OGE

Station polygonale

Poteau EDF carré Poteau EDF rond

Poteau FT carré Poteau FT rond

Candelabre Signalisation diverse

Pin

Chêne

Olivier

Palmier

Peuplier

Mimosas

Eucalyptus

Fruitier

Cade

Cyprés

Bosquet d'arbres

Arbre divers

LEGENDE

Nota :

Le plan est rattaché au Système planimétrique RGF93 CC43.

Rattachement par système de positionnement GNSS (GPS et GLONASS).

L'unique objet de ce plan est de donner une représentation de la constitution

de servitude.

Les lignes divisoires mentionnées sont indicatives, et fixées par une

présomption de limites apparentes.

Le cabinet GE2I ne sera pas tenu pour responsable des conséquences de

leur utilisation imprudente.

INFORMATIONS SUR LA VALEUR JURIDIQUE DES DOCUMENTS CADASTRAUX

En cas de description cadastrale et en l'absence de BORNAGE, le descriptif de la propriété, fait en application de

l'article L.111-5-3 du Code de l'Urbanisme n'aura qu'un caractère fiscal il n'apportera aucune garantie sur les

limites et les superficies Le Document Modificatif du Parcellaire Cadastral (Document d'Arpentage) n'apporte

aucune garantie sur les limites et les superficies des propriétés.

- La documentation cadastrale ne représente graphiquement que la "propriété apparente", car l'Administration ne

peut donner l'assurance formelle que les limites figurant sur le plan cadastral correspondent véritablement aux

droits de propriétés. (J.O. Déb. Ass. Nat. 1er mai 1976)

- La responsabilité de l'Etat dans un éventuel préjudice subi du fait de cette contenance inexacte ne saurait

cependant être engagée pour autant. Le cadastre, document principalement à usage fiscal, ne confère pas un

droit de propriété et les énonciations qu'il procure aux usagers constituent pour eux de simples renseignements

qu'il leur appartient de vérifier s'ils entendent en faire un élément essentiel de leur décision dans une transaction

(Direction Générale des Impôts, 30 août 1974).

PLAN DE SITUATION

C

GE2i - Espace Capitou - ZAC du Pôle BTP - 32 allée Sébastien Vauban - 83 600 Fréjus - Tel : 04-94-51-32-70  Fax : 04-94-40-71-13 - E-mail : contact@ge2i-geometre.fr - Affaire 0510-06

EXPERTISE-IMMOBILIERE

GEOMETRE

REPRODUCTION RÉSERVÉE

INGENIERIE

EXTRAIT CADASTRAL

SERV-E-PL1

08-06-2018
Mise à jour suivant modification du priojet

Plan projet de servitudes

de tréfonds

(largeur moyenne = 3m00)

Planche 1

P1

P2

D
25-07-2018

Mise à jour suivant demande de la CAVEM

G

E
09-10-2018

Mise à jour suivant demande de la CAVEM

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :

- Largeur de la servitude : 3 mètres

- Largeur maximale d'essartage : 5 mètres

- Profondeur minimum au dessus de la génératrice supérieure : 0.80 mètre

F
16-05-2019

Mise à jour suivant demande de la CAVEM

G
05-11-2020

Mise à jour suivant demande de la CAVEM
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